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ODD 12 : CONSOMMATION ET PRODUCTION RESPONSABLES. 
ÉTABLIR DES MODE DE CONSOMMATION ET DE PRODUCTION 
DURABLES. 

 

 

 

Remarque introductive : 

Cette action décline des idées dans l’esprit de l’économie circulaire. 
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Actions envisageables pour les avocats :  

 

 Donner une deuxième vie à tous les objets, proposer à des écoles ou 
membres du personnel des ordinateurs, écrans, téléphones, etc. qui 
pourraient suffire pour une utilisation scolaire ou familiale mais qui ne sont 
plus assez puissants pour les programmes / l’activité du cabinet d’avocat. 

 

 Définir et mettre en œuvre une politique de réduction des déchets. 

 

 Recycler tout ce qui peut l’être. 

 

 Rechercher des solutions artisanales et des associations qui proposent des 
vêtements, cadeaux, produits cosmétiques et d'hygiène, produits de 
nettoyage en vrac, livres de seconde main, déco, ou des produits fabriqués 
à partir de matériaux recyclés, éco-conçus, à base de matières naturelles 
pour limiter l’impact sur la planète, en vue du “zéro déchet”. 

 

 Faire appel à des traiteurs écoresponsables et utiliser de la vaisselle et des 
consommables recyclables pour les conférences ou les formations. 

  


